
 Déclaration de franchissement de seuil
Aux  termes  de  l’article  13  des  statuts,  outre  les  déclarations  de  franchissement  de  seuils
expressément prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, toute personne
physique ou morale qui vient à détenir :
- directement ou indirectement par l’intermédiaire de sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article
L. 233-3 du Code de commerce,
- seule ou de concert,
une fraction du capital ou des droits de vote, calculée conformément aux dispositions des articles
L. 233-7 et L. 233-9 du Code de commerce et aux dispositions du règlement général de l’Autorité des
marchés financiers (AMF), égale ou supérieure :
- à 1 % du capital social ou des droits de vote ou
- à tout multiple de ce pourcentage,
doit informer la Société du nombre total :
- des actions et des droits de vote qu’elle possède, et
- des titres donnant accès à terme au capital de la Société qu’elle possède et des droits de vote qui y
sont potentiellement attachés,
par lettre recommandée avec demande d’avis  de réception dans le délai de 4 jours de Bourse à
compter du franchissement de seuil concerné.
L’obligation d’informer la Société s’applique également, dans les mêmes délais et selon les mêmes
conditions, lorsque la participation de l’actionnaire en capital, ou en droits de vote, devient inférieure
à l’un des seuils mentionnés ci-dessus.
Les  sanctions  prévues  par  la  loi  en  cas  d’inobservation  de  l’obligation  de  déclaration  de
franchissement  des  seuils  légaux  s’appliquent  également  en  cas  de  non-déclaration  du
franchissement à la hausse des seuils prévus par les statuts, à la demande, consignée dans le procès-
verbal de l’assemblée générale, d’un ou de plusieurs actionnaires détenant au moins 5  % du capital
ou des droits de vote de la Société.

Les déclarations doivent être envoyées au directeur de la Communication financière à l’adresse 
suivante : investor.relation@safran.fr
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